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LIANG Shei Koon, ne le 21.02.1962 a Calcutta (lnde), demeurant a Hagen. 

LIM Yu Chow, nee le 06.11.1967 a Calcutta (lnde), demeurant a Hagen. 

POLLUCE Antonio, ne le 06.02.1954 a Sammichele di Bari (ltalie), demeurant a Dudelange. 

CONVERSA Domenica, nee le 30.06.1956 a Acquaviva delle Fonti (ltalie), demeurant a Dudelange. 

RASITI Miriman, ne le 22.07.1969 a Radesa (Yougoslavie), demeurant a Kopstal. 

REDZEPI Atidje, nee le 23.03.1971 a Urosevac (Y ougoslavie), demeurant a Echternach. 

RA THLE Fouad Edmond Fadalallah, ne le 01.05.1951 a Mansourah/Dakahleya (Egypte), demeurant a Strassen. 

BEDWANI Azza, nee le 15.11.1956 a Soubra/Le Caire (Egypte), demeurant a Strassen. 

ROSA DE CARVALHO Jorge Manuel, ne le 20.02.1962 a Mortagua (Portugal), demeurant a Mertzig. 

MARQUES DE PAIVA Maria dos Angos, nee le 13.03.1966 a Luxembourg, demeurant a Mertzig. 

ZHAN Guixiong, ne le 06.02.1965 a Zhejiang (Chine), demeurant a Schengen. 

LIN Cuiping, nee le 07.04.1965 a Zhejiang (Chine), demeurant a Schengen. 

Remarque importante: Les naturalisations precitees ne sortent leurs effets que quatre jours apres la publication 
au Memorial B de l'avis indiquant la date de l'acte d'acceptation; les autorisations de transposition de nom et de 
prenoms ne prennent effet que trois mois apres la publication prementionnee. 

Reglement grand-ducal du 26 juin 2002 modifiant !'annexe V du reglement grand-ducal du 24 juillet 
2000 portant application de la directive 1999/30/CE du Conseil du 22 avril 1999 relative a la fixation 
de valeurs limites pour !'anhydride sulfureux, le dioxyde d'azote et les oxydes d'azote, les 
particules et le plomb dans l'air ambiant. 

Nous Henri, Grand-Due de Luxembourg, Due de Nassau; 

Vu la loi modifiee du 21 juin 1976 relative a la lutte centre la pollution de !'atmosphere; 

Vu la directive 1999/30/CE du Conseil du 22 avril 1999 relative a la fixation de valeurs limites pour !'anhydride 
sulfureux, le dioxyde d'azote et les oxydes d'azote, les particules et le plomb dans l'air ambiant; 

Vu la decision 2001/744/CE de la Commission du 17 octobre 2001 modifiant l'annexe V de la directive 1999/30/CE 
du Conseil du 22 avril 1999 relative a la fixation de valeurs limites pour !'anhydride sulfureux, le dioxyde d'azote et les 
oxydes d'azote: 

Vu l'avis de la Chambre de Commerce; 

Vu l'avis de la Chambre des Metiers; 

Notre Conseil d'Etat entendu: 

Sur le rapport de Notre Ministre de !'Environnement et apres deliberation du Gouvernement en Conseil; 

Arretons: 

Art. 1er, Le point II de l'annexe V du reglement grand-ducal du 24 juillet portant application de la directive 
1999/30/CE du Conseil du 22 avril 1999 relative a la fixation de valeurs limites pour !'anhydride sulfureux, le dioxyde 
d'azote et les oxydes d'azote, les particules et le plomb dans l'air ambiant est remplace comme suit: 

«II. Determination du depassement des seui/s d'evaluation minimaux et maximaux 

Le depassement des seuils d'evaluation minimaux et maximaux doit etre determine d'apres les concentrations 
mesurees au cours des cinq annees precedentes, si les donnees disponibles sont suffisantes. Un seuil d'evaluation est 
considere comme ayant ete depasse si, sur ces cinq annees precedentes, ii a ete depasse pendant au mains trois annees 
individuelles. 

Lorsque les donnees disponibles ne couvrent pas un total de cinq annees, les Etats membres peuvent, afin de 
determiner les depassements des seuils d'evaluation minimaux et maximaux, combiner des campagnes de mesure de 
courte duree pendant la periode de l'annee et en des lieux susceptibles de correspondre aux plus hauts niveaux de 
pollution avec les resultats fournis par les inventaires des emissions et par la modelisation». 

Art. 2. Notre Ministre de !'Environnement est charge de !'execution du present reglement qui sera publie au 
Memorial. 

Pour le Ministre de /'Environnement, 
Le Secretaire d'E.tat, 
Eugene Berger 

Dir. 1999/30/CE. 

Palais de Luxembourg, le 26 juin 2002. 
Henri 


